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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR 1ES QUESTIONS DONT
EST SATSI ILE CONSEIL DE SECURITE
ET SUR LE POINT OU EN EST LEWR EXAMEN

Conformément & 1'article 11 du rdglement in€érieur’ provisoire du Conseil
do sfeuritd, j'ail 1L'honneur de faire connaftre que, depuis la publication de
1'exposd sucoinct du ler i 1950 {s/1481), aucun changement nfest intervenu
en ce qui concerne les questlons dont est saisi le Conseil de sdouritd ot le
point ol en est leur examen. '
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